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L’AMF avait alerté l’État dès le mois de décembre : le succès
de la campagne nationale de vaccination contre la Covid-
19, qui s’étalera au moins sur le premier semestre, repose
sur un partenariat étroit avec les maires. Acheminement
des vaccins, information des publics prioritaires, mise à
disposition de locaux pour les centres de vaccination et
de personnels pour gérer la logistique et l’accueil du public,
coordination opérationnelle avec les professionnels de
santé (médecins, infirmiers, pharmaciens, etc.), organisa-
tion des transports pour les personnes âgées et fragiles,
notamment en milieu rural, le rôle des élus est détermi-
nant dans le succès de cette campagne qui doit s’adapter aux spécificités locales.  
Cependant, sur le terrain, les maires constatent une grande hétérogénéité de la concertation
entre les préfets, les agences régionales de santé (ARS) et les maires sur la stratégie de vac-
cination et, partant, une grande disparité selon les territoires dans l’organisation de cette
campagne suscitant l’incompréhension des citoyens. 
Loin de toute polémique, le comité directeur de l’AMF a rappelé, le 19 janvier, l’engagement

et la disponibilité des maires pour accompagner
l’État. Mais il lui demande d’assurer une gestion
transparente et une information des maires en
temps réel sur les stocks et les calendriers d’ap-
provisionnement des vaccins disponibles dans
les centres de vaccination. De cela, dépendent,
en effet, le calibrage des centres, la gestion des

prises de rendez-vous et des files d’attente, l’organisation de transports, ou encore le déploie-
ment de centres mobiles et d’équipes mobiles de vaccination. 
L’AMF insiste aussi sur l’importance de la clarification des directives nationales afin de mieux
coordonner les actions entre les ARS et les préfets et préciser les attentes quant au rôle des
maires. L’État doit assurer un maillage équilibré des centres de vaccination, notamment dans
les zones rurales parfois sous-dotées, et l’accès de tous aux centres de vaccination. L’AMF
suggère ainsi le développement de solutions de vaccination à domicile pour les personnes
de plus de 75 ans. L’État devra parallèlement rembourser intégralement aux collectivités les
frais qu’elles engagent dans le cadre de cette campagne de vaccination, notamment pour
assurer le transport des personnes.  
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Les maires demandent
à l’État de les informer
en temps réel sur 
les stocks de vaccins.


